
Fiche de Prévention 
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Pour les travaux en tranchée, il est impératif de blinder les parois a�n de se sécuriser contre les 
risques d’éboulement, d’assurer la stabilité des constructions voisines et de permettre l’exécution 
des travaux dans des conditions optimales. Il est nécessaire de respecter les consignes suivantes:

- Le blindage doit dépasser de 15 cm du sol;

- Stockez les matériaux à plus de 40 cm du bord de la tranchée, pour éviter toute surcharge et 
tout éboulement;

- Le port du casque est obligatoire;

- Restez toujours à l’intérieur du blindage;

- Utilisez l’échelle installée à l’intérieur du blindage pour monter et descendre dans la fouille.
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